8- Consignes de sécurité : Conducteur de camionnette

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales

1.1	Avoir à sa disposition les équipements de protection individuelle (EPI) suivants : 

· un casque de sécurité;
· des bottes de sécurité;
· des lunettes de sécurité;
· des gants;
· un dossard à bandes réfléchissantes;
· tout autre EPI approprié à la nature du travail.

1.2	Posséder un permis de conduire valide et de la classe appropriée.

1.3	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel observé durant son trajet.

1.4	S’assurer d’avoir un véhicule en bon état, en faisant une inspection visuelle : 

· examiner l’état des pneus (s’ils sont suffisamment gonflés, s’ils sont appropriés pour la saison et l’état du chemin);
· vérifier si les objets et les outils transportés sont bien arrimés;
· vérifier la charge, pour ne pas dépasser la capacité de la camionnette;
· vérifier le niveau des différents liquides (huile à moteur et à transmission ainsi que l’antigel).

1.5	S’assurer d’avoir des phares fonctionnels, un klaxon et des freins en bon état et suffisamment de carburant pour faire le déplacement planifié. 

1.6	S’assurer que la camionnette possède un système de communication.

1.7	Tenir la camionnette propre, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.  Nettoyer quotidiennement la camionnette de tout débris de bois, branche, chiffon huileux, outil, etc.

1.8	Respecter les normes minimales de la SOPFEU.  Notamment, toute camionnette doit être munie d'extincteurs appropriés en bon état de fonctionnement.

1.9	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen), si applicable.

1.10	Collaborer au processus d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

1.11	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.
2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Conduire la camionnette selon les recommandations du fabricant.

2.2	Vérifier la camionnette quotidiennement avant son utilisation. Toute défectuosité mécanique est immédiatement rapportée ou corrigée.

2.3	S’assurer de l’état et du nettoyage des marches et des paliers d’appui.

2.4	Monter et descendre de la boîte face à celle-ci, en utilisant les trois points d’appui.

2.5	Avant le départ, allumer les phares du véhicule et ajuster le siège et les miroirs. 

2.6	Avant de reculer, s’assurer qu'il n'y a personne, ni véhicule derrière la camionnette.

2.7	Attacher sa ceinture de sécurité et s’assurer que les passagers attachent eux aussi leur ceinture.
	
2.8	Conduire en respectant les limites de vitesse permises et en gardant toujours la voie de droite. 

2.9	Respecter le Code de la sécurité routière et la signalisation.

2.10	Ne jamais transporter de passager à l’extérieur de la cabine.

2.11	Lors de l’utilisation des systèmes de communication radio, ne pas bavarder inutilement. 

2.12	Porter une attention particulière aux buttons, aux pentes abruptes, aux trous (mous ou non) et aux accotements afin d’éviter des accidents.

2.13	Adapter sa conduite et sa vitesse en fonction du tracé, de l’état du chemin, des conditions environnementales (ornières, crevasses, glace, présence d’animaux, etc.) et des conditions climatiques.

2.14	Garder une distance raisonnable avec le véhicule qui précède la camionnette.  Augmenter cette distance lorsque la visibilité est difficile (poussière, neige, brouillard, etc.) ou sur un chemin glacé.

2.15	Signaler sa présence, sa position et sa direction en utilisant les bornes kilométriques. 

2.16	Dans les chemins étroits ou dans les zones sinueuses, se placer dans les rencontres afin de laisser passer les camions chargés.





3.	Zones de danger

3.1	Sur les chemins, circuler le plus possible à droite dans les côtes, pentes et courbes qui sont les endroits les plus à risque.

3.2	Respecter la vitesse permise et annoncer sa position avec le moyen de communication prévu selon les directives de chaque secteur.

3.3	Demeurer à une distance de 50 m de tout équipement lourd.  Avant de s’approcher, attendre l’approbation de l’opérateur (signe, autorisation radio, etc.).

4.	Autres consignes
4.1	Prendre connaissance du guide : Déplacements en forêt, 1ère édition.
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